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E dito
Créée en 1996 à l'initiative de la Fédération nationale des groupements de défense sanitaire
(FNGDS) et de la Société nationale des groupements techniques vétérinaires (SNGTV), avec le
soutien actif de la Direction générale de l'alimentation (DGAl), l'Association pour la Certification
de la Santé Animale en Elevage (ACERSA) s'est vue attribuer comme objectif initial d'harmoni-
ser les protocoles de qualification des cheptels bovins en matière d'IBR (rhinotrachéite infec-
tieuse bovine) et de faciliter ainsi la certification officielle par les Directions départementales
des services vétérinaires sur la base d'un référentiel commun.

Le Conseil d'administration de cette association de type "Loi 1901", est chargé de définir les
orientations stratégiques de l'association. Il comprend, outre les membres fondateurs, des
membres titulaires : Confédération nationale de l'élevage (CNE), Fédération française des com-
merçants en bestiaux (FFCB), Coop de France, Races de France, Centre national interprofes-
sionnel de l'économie laitière et des produits laitiers (CNIEL) et des membres associés :
Association française des directeurs et cadres des laboratoires vétérinaires publics d'analyse
(ADILVA), ainsi qu'un représentant du Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la
Pêche.

L'association a pour objectifs statutaires d'engager des actions concourant à la qualification de
cheptels vis-à-vis de maladies animales et plus généralement, d'étudier tout problème sanitai-
re d'intérêt général, afin de définir les moyens pour y répondre. 
L'ACERSA fonctionne selon les principes de l'Assurance Qualité prévus par la norme EN 45004
"Inspection".
Les missions de l'association sont officiellement reconnues par l'arrêté ministériel du 20
novembre 2001, qui précise les maladies animales pour lesquelles elle concourt à la certifica-
tion officielle (IBR, hypodermose bovine, visna-maëdi).
Au niveau local, le dispositif de qualification des cheptels repose sur des schémas territoriaux
de certification (STC) qui associent classiquement les GDS, les GTV et les laboratoires d'ana-
lyses. Des auditeurs, mis à disposition par le Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture et de
la Pêche et mandatés par l'ACERSA, s'assurent de la fiabilité des qualifications délivrées au
regard du système qualité de l'association.

L'ACERSA a aujourd'hui dépassé ses objectifs initiaux de qualification des troupeaux vis-à-vis
de l'IBR (près de 60% des cheptels indemnes) ou de l'hypodermose bovine. 
L'association s'est ainsi orientée vers de nouvelles missions : 

- Expertise sanitaire : l'ACERSA dispose d'un réseau de compétences (experts scientifiques,
acteurs de terrain, opérateurs des filières) pour conduire des expertises en santé animale. Elle
constitue ainsi un lieu d'échange et de pilotage des actions sanitaires qui ne sont pas menées
par l'Etat ;

- Bureau d'Étude : sur demande des filières, l'association réalise des études d'opportunité
préalables aux qualifications (étude de faisabilité économique, scientifique et technique) ;

- Élaboration de cahier des charges : en cas d'étude d'opportunité favorable, en accord
avec la filière concernée, un cahier des charges et les procédures de gestion adaptées sont
rédigées par l'ACERSA. Les documents font l'objet d'une homologation officielle ;

- Plans de maîtrise : si une qualification apparaît prématurée, l'association peut concevoir
des référentiels de maîtrise harmonisés qui sont mis à disposition des acteurs sanitaires
locaux (ex : paratuberculose bovine, fièvre Q) ;

- Formation : l'ACERSA dispense des formations pour les gestionnaires des STC et assure
la formation initiale et continue des auditeurs.

L'organisation partenariale de l'ACERSA et sa reconnaissance officielle par l'État ont conduit
l'association à développer progressivement ses capacités d'expertise jusqu'à devenir un véri-
table bureau d'étude en matière de qualité sanitaire, lieu d'échanges et de dialogue entre
toutes les familles professionnelles.
Les compétences et l'expérience de l'association sont aujourd'hui à la disposition de toutes les
filières de production pour répondre à leurs besoins et leurs attentes dans le domaine sanitai-
re. L'ACERSA est ainsi ouverte à l'étude de toute problématique identifiée par la filière caprine
concernant des maladies non réglementées par l'État.
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Créées par décret (n°2006-1154 du 15 septembre 2006), les unités mixtes technologiques (UMT) sont "constituées entre au
moins un institut technique et un organisme de recherche publique ou un établissement d'enseignement supérieur afin de condui-
re en commun, sur un site géographique déterminé, un programme à vocation nationale de recherche et de développement.

L'UMT doit permettre un partenariat favorable au développement des processus d'innovation par la mutualisation de moyens et de
savoir-faire. Les programmes s'inscrivent dans les priorités scientifiques ou techniques des partenaires du projet et visent la pro-
duction de connaissances scientifiques et la conception d'innovations technologiques ou socio-économiques d'intérêt général". Ils
sont conduits sur une durée de 3 ou 5 ans renouvelables.

Jérôme Languille
Secrétaire permanent de l'ACERSA

L'UMT "Maîtrise de la santé des troupeaux de petits ruminants"
regroupe des personnels (enseignants-chercheurs, chercheurs, ingé-
nieurs, techniciens) de l'INRA, de l'ENVT et de l'Institut de l'Élevage. La
cellule d'animation est composée de Xavier Berthelot (ENV Toulouse),
Jean-Marc Gautier (Institut de l'Élevage) et Hervé Hoste (INRA).
Les recherches conduites par l'UMT dans les filières de petits rumi-
nants, concernent la conception et l'évaluation de méthodes de dia-
gnostic et de maîtrise des troubles de la santé et de la qualité des pro-
duits, incluant des approches technico-économiques. 
Le programme de travail initial est structuré autour de 3 axes théma-
tiques jugés prioritaires par les filières :

Axe 1 - Gestion sanitaire des troupeaux
Maîtrise des mortalités des adultes et des réformes (ovins -
caprins)
Maîtrise de la productivité numérique d'agneaux (ovins)

Axe 2 - Maîtrise des infections mammaires et de la qualité du lait
Dépistage des mammites sub-cliniques à l'aide des comptages
cellulaires (ovin lait)
Épidémiologie et prévention des mammites "non spécifiques"
(caprins)
Antibiothérapie sélective au tarissement (ovins lait)
Diagnostic et maîtrise de l'Agalactie Contagieuse (ovins lait)

Axe 3 - Maîtrise du parasitisme gastro-intestinal
Mieux utiliser les anthelminthiques (ovins - caprins)
Exploitation de plantes à tannins (caprins)
Génétique de la résistance (ovins)

Les résultats de ces travaux seront diffusés, notamment sous la forme
d'articles, dans des revues scientifiques et professionnelles, et de com-
munications dans des congrès professionnels.

X Berthelot, Animateur

L’UMT "Amélioration génétique des petits ruminants"
Gene pR
Ce programme est porté par l'INRA et l'Institut de l'Éle-
vage et concerne les ovins allaitants et laitiers, caprins
laitiers et angora, 

Les projets menés dans le cadre de cette UMT visent à
permettre aux acteurs de la sélection des ovins et
caprins de s'adapter à l'évolution des technologies, des
connaissances biologiques, des systèmes de produc-
tion et du contexte économique.
Le périmètre du programme de l'UMT comprend l'éva-
luation génétique des reproducteurs et la gestion des
populations des petits ruminants, la prise en compte de
nouveaux caractères et l'intégration des données molé-
culaires dans les schémas de sélection ainsi que l'in-
novation et l'adaptation des outils partagés tels que les
"systèmes nationaux d'information génétique".

Contacts : G Lagriffoul, I Palhière
(Source : www.inra.fr et www.inst-elevage.asso.fr)

L’UMT “Écologie microbienne des fromages au lait cru :
sécurité sanitaire dans le respect de leurs qualités senso-
rielles”.
Le programme de recherche et de développement a pour
objectif de garantir, par la gestion de la diversité microbien-
ne, les qualités sanitaires des productions fromagères tra-
ditionnelles tout en préservant leurs qualités sensorielles.
Porté par l’unité de recherches fromagères de l'INRA
Clermont Ferrand avec le Pôle fromager AOC Massif
Central, ce programme a été labellisé en 2007.

Contacts : MC Montel, S Hulin

Pour en savoir plus : http://www.inra.fr/les_partenariats/collaborations_et_partenaires/monde_agricole_et_rural/dispositifs/umt et
http://www.inst-elevage.asso.fr/html1/IMG/pdf_Donnees_d_elevage_et_genetique_animale.pdf
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